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Bureau Natura environnement – urbanisme

Les orientations d'aménagement édictées dans le cadre de la révision du
P.L.U. de Saint-Amour sont les suivantes :

1. Zone AU1 des Verrières

2. Zone AU1 des Grands Culsambins

3. Zone AU1 de Grange Falon

4. Zone AU1 de Vers l'Usine

5. Zone AU1 du Sauget

6. Zone AU1 des Granges Vittes

7. Zone AU1 de Sous les Vignes / Allonal

8. Zone AUY1 de La Pendente
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Bureau Natura environnement – urbanisme

Principes d'am  é  nagement   :

– Les liaisons et accès indiqués sur les schémas qui suivent constituent

des principes de réalisation. Leur localisation est  par conséquent indica-

tive, et l'aménageur est libre du choix du dimensio nnement et de l'empla-

cement précis de ces liaisons.

L'aménageur est également libre de créer d'autres l iaisons qui ne figure-

raient pas sur ces schémas.

– L'aménagement d'une opération ne doit pas avoir pou r effet d'enclaver

des portions de terrain ou de compromettre l'aménag ement ultérieur du

reste de la zone. Afin  d'éviter ce type de situatio n,  l'aménageur devra

prévoir les voiries nécessaires au désenclavement d es terrains concer-

nés.

– Les différentes opérations et aménagements devront intégrer à leur orga-

nisation la mise en place de liaisons piétonnes et/ ou cyclables, afin no-

tamment de favoriser les déplacements des piétons e t cycles à l'intérieur

du quartier, mais aussi avec le reste de la commune .
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